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ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL  
DU MERCREDI 28 FÉVRIER 2024 À 18 h 00 

 
 

 
 
 

 

❖ Actualisation, informations, discussions 

  
 
 

❖ Approbation du compte rendu : séance du mercredi 31 janvier 2024 
 

  
 

 

1. POLE FINANCES & DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE    

1.1. Approbation du CFU 2023 – Budget principal 

1.2. Approbation du CFU 2023 – Budget annexe de l’eau potable 

1.3. Approbation du CFU 2023 – Budget annexe de l’assainissement 

1.4. Affectation des résultats de fonctionnement 2023 

1.5. Vote des taux d’imposition communaux 2024 

1.6. Budget primitif 2024 – Budget principal 

1.7. Budget primitif 2024 – Budget de l’eau potable 

1.8. Budget primitif 2024 – Budget de l’assainissement 
 
 

2. POLE URBANISME & DEVELOPPEMENT DURABLE               

2.1. Délibération relative à la définition de zones d’accélération de la production d’énergies 
renouvelables 

2.2. Redéfinition de l’assiette foncière de la forêt communale relevant du régime forestier 

2.3. Adressage – Dénomination d’une voie publique « Esplanade de la gare » sur la commune 

du Cannet des Maures  

2.4. Adressage – Numérotation d’une voie publique – sur la commune du Cannet des Maures : 

Esplanade de la Gare 

2.5. Approbation principe d’acquisition des parcelles cadastrées B 624 sises au Malon 

2.6. Approbation principe d’acquisition des parcelles cadastrées A 513 sises Fonts d'Aoube 
 

 

3. POLE SPORTS ET ASSOCIATIONS               

3.1. Autorisation de signature d’une convention de partenariat d’objectifs et de financement 
avec le comité d’animation « CACM » - 2024 

3.2. Subventions de fonctionnement 2024 

 


